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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE DU 22 JANVIER 2026 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les adhérents de l’USMV, 

Les parents des adhérents, 

Les Présidents de section,  

Les membres du bureau, 

Le Directeur,  

M. Benoît Violier, Commissaire aux comptes, 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire est ouverte à 19h30 par le Président de l’USMV, Jean-Pierre Rouillé, qui 
remercie les adhérents de leur présence. Guillet, Secrétaire Général, est désigné secrétaire de séance. 

Elle va se dérouler selon l’ordre du jour suivant :  

 
  

1) Quorum ;  
2) Approbation du procès-verbal de l'AGO du 24 janvier 2024 ;  
3) Rapport moral du Président et quitus ;  
4) Rapport d'activité du secrétaire ; 
5) Questions financières :  

a. Rapport du trésorier,  
b. Rapport du Commissaire aux Comptes,  
c. Approbation des comptes clos le 31/08/2025 et quitus,  
d. Affectation des résultats ;  

6) Élection de 10 membres du CA : 4 administrateurs en fin de mandat se représente et 6 places 
vacantes. 
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1. Quorum 
 
L’article 11-4 des statuts stipule que 1% des adhérents de l’USMV doivent être présents ou représentés pour 
que l’Assemblée générale puisse se tenir. L’assemblée réunit 78 adhérents présents et 118 représentés, soit 
196 votants. Le quorum étant atteint (4,35%), elle peut valablement délibérer [annexe 1]. 

2. Approbation du procès-verbal de l’AG du 23 janvier 2025 
 
Résolution 1 : approbation du procès-verbal de l’AGO du 23 janvier 2025 dans sa rédaction portée à 
connaissance des adhérents. 

• Contre : 0 
• Abstentions : 2 
• Le procès-verbal de l’AGO du 23 janvier 2025 est donc approuvé. 

3. Rapport moral du Président 
 
La dernière Assemblée Générale Ordinaire a eu lieu le 23 janvier 2025. 
La saison 2024-2025 s’est déroulée dans des conditions normales malgré les contraintes (passagères) de 
quelques sections gênées par les travaux de rénovation du Centre sportif des Prés aux Bois. 
Ces situations dégradées n’ont finalement pas eu d’impact sur les effectifs des sections concernées. Nous 
avons donc eu raison de maintenir les activités pendant la durée des travaux. 
L’effet Jeux Olympiques 2024 a boosté les inscriptions sur plusieurs sports dont le tennis de table notamment. 
Ainsi, le « redémarrage » dans de superbes locaux se fera plus facilement. 
Je tiens à remercier Monsieur le Maire de nous avoir suivi. 
Les travaux de rénovation du Centre Sportif des Prés aux Bois sont terminés. La nouvelle salle de gymnastique 
sportive a réouvert comme prévu à l’été 2024 et les autres salles ouvriront le 2 février 2026, avec en 
supplément, la salle spécifique d’escalade. 
Nous avons continué notre politique de formation grâce aux financements AFDAS à laquelle l’USMV a 
l’obligation de cotiser. Plusieurs salariés, notamment des jeunes, ont suivi une formation et/ou sont en 
formation. 
Nous finançons également des formations fédérales pour les jeunes qui souhaitent s’investir dans 
l’encadrement technique, l’arbitrage. Nous avons accueilli également des stagiaires. 
Notre développement est significatif sur l’augmentation constante du nombre d’adhérents (4 496). 
Nous nous dirigeons doucement vers les 5 000 adhérents. Mais notre développement est également 
nécessairement sociétal. 
Le sport est directement impacté par la transformation des comportements de la population avec une 
croissance de la pratique libre, une volonté de pratiquer sans contrainte et le désir de pouvoir changer de 
discipline. Historiquement liée à la compétition, la motivation à la pratique sportive se tourne 
progressivement vers la recherche de plaisir, de santé ou de bien-être et d’épanouissement personnel. 
Autant d’évolutions qui imposent aux acteurs de l’offre de s’adapter. 
Le sport prend une place centrale dans notre quotidien en étant accessible par tous, quel que soit son âge, 
ses conditions financières, son état de forme et son lieu de résidence. 
Nous accueillons depuis longtemps les personnes éloignées de la pratique sportive pour les sensibiliser à ses 
bienfaits sur la santé, nous rendons accessible la pratique sportive pour des personnes en situation de 
handicap, au sport loisirs, au sport en famille sans oublier la pratique compétitive qui reste la colonne 
vertébrale de la plupart de nos sections. 
 
La protection de l’environnement, le recyclage sont également une de nos préoccupations. Quand les deux 
sont liés avec l’aide aux autres, c’est mieux. Nous continuons la collecte des bouchons en plastique que nous 
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remettons à l’association « Les Bouchons de l’Espoir » qui les revend à une entreprise spécialisée qui les 
recycle et les revalorise pour financer des actions en faveur des sportifs en situation de handicap. 
 
Nous le faisons également, en récoltant les balles de tennis usagées que nous remettons à la Fédération de 
tennis qui les valorise, là aussi, aussi au profit des sportifs en situation de handicap. Bientôt la Fédération 
Française de Tennis va récolter le matériel de tennis usagé pour être recyclé et nous y participerons. 
Avec une gestion maîtrisée et le quotidien facilité par l’informatique, nous concrétisons l’objectif de placer 
les élus bénévoles uniquement dans le plaisir pour qu’ils puissent se consacrer à l’animation et au 
développement des sections. 
Nous avons continué l’organisation de nos grands événements habituels en 2025 notamment le 43ème cross 
de la Sablière le 9 février. Le nombre de participants est en hausse constante (+ de 1 500 cette année). Nos 
amis allemands d’Hassloch n’ont pu venir cette année mais ils viendront à nouveau en 2026. Nous les 
accueillerons avec plaisir. 
La section natation/triathlon a organisé le 4ème Aquathlon des Bertisettes, le 8 octobre 2025 avec une météo 
fraîche mais sans pluie. Le succès est croissant, année après année, puisque nous avons enregistré 300 
participants (240 l’an dernier) venant notamment de grands clubs parisiens. 
Le tournoi open de tennis a été organisé, comme chaque année, en août. Les tournois de football en juin 
également. 
Je voulais aussi vous informer que nous sommes fréquemment sollicités par des clubs omnisports de 
province, via la FFCO, pour leur présenter la façon de fonctionner et la gouvernance que nous avons mises 
en place. Les clubs sont tous confrontés aux mêmes contraintes et difficultés. La FFCO les aiguille vers nous, 
preuve que nos méthodes et nos résultats sont remarqués. 
Le chemin parcouru rend humble, mais nous montre aussi qu’à force de passion, de travail et de bon sens, 
tout est possible. L’USMV est un grand club et c’est grâce à vous. Le sport fait du bien et soigne, réconforte 
et nourris le corps et l’esprit. 
Mais j’attire votre attention sur le fait que si nous restons figés sur un modèle sportif traditionnel, certains 
diront un modèle daté, nous nous coupons de la réalité du sport tel qu’il évolue. 
D’autre part, nous évoluons et évoluerons à l’avenir dans un environnement concurrentiel et malgré un mode 
économique encore fragile aggravé par le désengagement de l’État, et désormais des collectivités locales, 
elles aussi en difficulté. 
Aujourd’hui, notre seul partenaire institutionnel est la Ville de Viroflay 
Nous devons sécuriser le modèle économique de l’USMV, donc sécuriser le sport à Viroflay puisque nous en 
avons la responsabilité par Convention avec la ville. 
Le résultat légèrement excédentaire de nos comptes 2024-2025 est de 27 981 € (6,20 € par adhérent et 
1,87 % de notre budget d’1 500 000 € (1 493 832 €), comparé à notre budget et démontre que nous avons 
besoin d’aide publique (100 000 € de subvention municipale) pour équilibrer nos comptes et 
particulièrement pour les sections qui ne peuvent, structurellement, équilibrer leurs comptes compte tenu 
des exigences et du manque de place pour pratiquer. Nos comptes supportent également les frais de 
structure (Central). 
Je remercie Monsieur le Maire, Paola Pilichiewicz et Arnaud Brosset, Conseillers Municipaux délégués au 
sport, les maires-adjoints Louis Le Pivain et Vincent Guillon, Madame Chabouni et l’équipe municipale des 
sports, Madame Blanchard, et le Service Communication pour leur écoute, pour leur engagement et leur aide 
apportée à l’organisation des manifestations sportives de l’USMV en 2025 et à venir en 2026. 
Je remercie également les 41 salariés qui font le maximum au quotidien, aux membres du Bureau disponibles 
et actifs, et vous, les bénévoles qui donnez toujours plus, les commerçants et artisans qui nous apportez un 
soutien précieux et indispensable. Je n’oublie pas les services techniques souvent sollicités et le Conseil 
Municipal pour le versement de la subvention communale et la mise à disposition des installations sportives. 
 
Avant de terminer, je voudrai revenir sur une triste nouvelle. Le décès, au mois d’août de Jacqueline Vezin. 
Jacqueline, membre d’honneur du club, faisait partie des pionniers qui ont créé l’USMV en 1971. Elle fut 
présidente de la section gym sportive puis présidente de la section tennis. Son palmarès est impressionnant : 
médaille d’or du Comité Olympique, médaille de la Jeunesse et des Sports et j’en oublie. Jacqueline était une 
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grande dame. Elle aimait le sport et le tennis, elle aimait son club, elle aimait les autres. Nous ne l’oublierons 
pas. 
Dans une note plus joyeuse, je voudrai revenir également sur les personnes récompensées cette année par 
le Comité Olympique. Il s’agit de Luc Franquet (trésorier général), Bernard Leconte (au titre des arbitres) et 
Jean-Luc Servin (qui vient de passer la main à la présidence des arts martiaux). 
Comme vous le savez, ces trois élus appartiennent à la catégorie « poids lourds ». Ces sportifs qui ont travaillé 
au moins 40 ans dans des entreprises de taille mondiale s’investissent aujourd’hui, bénévolement et 
modestement, au service des autres. 
Oui, le collectif est fort si les individualités sont fortes. 
Et l’USMV est un grand club grâce aussi à ces personnes. 
Je vous remercie de votre attention. 
 
Résolution 2 : Quitus au Président pour sa gestion de la saison 2023-2024 
 

• Contre : 0 
• Abstentions : 0 
• Le rapport du président est donc accepté à l’unanimité. 

4. Rapport d'activité du Secrétaire Général 
 
Je vais vous faire le compte rendu des faits marquants des sections pour la saison 2024/2025. 
D’abord quelques chiffres sur les effectifs totaux : nous avons enregistré pour la saison 2024/2025 un chiffre 
record d’inscriptions à 4 875 en hausse de 175 par rapport à la saison précédente ; idem pour le nombre 
d’adhérents à 4 496 en hausse de 160. 
Cette progression se constate dans la plupart des sections avec une mention particulière pour le judo et le 
tennis de table. 
Cette progression est remarquable du fait de la saturation des équipements (travaux du gymnase des Prés 
aux Bois) ; en effet, plusieurs sections ont dû refuser des adhésions par manque de place. 
Cette progression montre également que les adhérents apprécient le travail des encadrants. 
La répartition des adhérents reste stable : 71 % de viroflaysiens, 48 % de femmes et 47 % de jeunes. 
 
Basket 

Lors de la saison 2024-2025, les objectifs de la section basket ont été rappelés, à savoir le développement de 
la pratique pour tous les publics, la formation des joueurs, des entraîneurs et des arbitres, ainsi que la 
promotion des valeurs de convivialité et de l’esprit associatif. 
À l’instar des saisons précédentes, la section a bénéficié d’une ambiance générale très positive et a connu 
une augmentation continue du nombre de licenciés. La forte demande a toutefois conduit au refus de plus 
d’une quarantaine d’inscriptions, l’effectif atteignant déjà 176 adhérents, avec des groupes souvent 
composés de 20 joueurs ou plus par catégorie. 
Les événements festifs de Noël et de fin d’année ont, une nouvelle fois, rencontré un franc succès auprès des 
enfants et de leurs familles, renforçant la cohésion et la vie associative du club. 
Sur le plan sportif, il convient de souligner la montée de l’équipe seniors en Départementale 2, ainsi que les 
bons résultats obtenus par l’ensemble des autres catégories. La formation des entraîneurs s’est poursuivie 
activement, avec trois entraîneurs engagés en Brevet Fédéral Jeunes et trois autres en formation au Diplôme 
d’Entraîneur Territorial de Basket-ball (DETB) ; à noter aussi l’arrivée d’un éducateur à temps plein en 
formation BPJEPS, Mwana, recruté par l’USMV. 
Enfin, les projets pour la saison à venir portent sur l’intégration du nouveau gymnase des Prés aux Bois à 
compter de mars 2026, ouvrant des perspectives de création de nouvelles équipes, notamment féminines.  
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Gym Vitalité 

Cette saison 2024/2025 a rassemblé 1 034 adhérents (+1,7%) dont 11% d’extérieurs à Viroflay. 
La capacité et la situation des locaux de remplacement des PAB limitent le nombre d’adhérents à la GV. 
La répartition femmes-hommes : 87,5% femmes, 12,5% hommes (+1%) - 255 nouveaux adhérents (stable). 
Après de nombreuses années de bénévolat (13 ans au moins, 20 ans au max) au sein de la section, le bureau 
souhaite « lever le pied » et transmettre les responsabilités à une nouvelle équipe de manière progressive. Il 
s’agit néanmoins d’assurer la continuité du bon fonctionnement de la section, c’est pourquoi, nous avons 
proposé de conserver le bureau GV en l’état jusqu’à la prochaine plénière en mai 2026, date à laquelle 
l’ensemble du bureau actuel sera remplacé. Nous remercions le bureau pour son travail depuis de 
nombreuses année. 
Depuis 4 années, Maryline a bien observé et intégré le fonctionnement du Bureau GV et en tant que membre 
élue du CA de l’USMV a une bonne connaissance du fonctionnement de l’USMV. 
En mai 2026, Maryline sera en capacité de proposer une nouvelle équipe. 
 
Danse 

2024-2025 fut une belle année pour la section Danse. 
Le parcours Swing a réuni 86 adhérents répartis en 3 cours. 9 « pratiques » mensuelles et 2 workshops solo 
jazz ont pu être proposés durant toute l’année au gymnase Gaillon. Les deux bals Swing (120 participants 
environ à chaque fois, orchestres live) ont été de très bons moments. 
Le Tango a réuni 29 adhérents. Une sortie bal en Normandie, et un « flashmob » à Viroflay ont été deux 
moments importants et réussis, le tout complété par des causeries sur le tango comme danse et comme 
genre musical, et des sorties en bals publics à Paris et à Versailles, ainsi que dans des festivals travers la 
France. 
Avec un budget maitrisé et un résultat positif, la section Danse a abordé la saison 2025-2026 dans les 
meilleures conditions et dans la continuité de 2024-2025, stabilité du nombre d’adhérents pour le Tango et 
le Swing, cotisations inchangées et poursuite des animations. Un premier bal Swing a eu lieu en novembre et 
l’autre est programmé au 4 avril. Venez nombreux ! 
 
Football 

Le nombre d’adhérents est resté stable à 421. 
Les points positifs : 
Les stages pendant les vacances scolaires avec près de 90 enfants accueillis sur les 3 stages. 
Création de 2 nouvelles catégories U15 D1 et U17 R3 
Arrivée d’un nouveau directeur technique. 
Les résultats sportifs avec, pour la 1ère fois dans l’histoire du club, 4 équipes sont montées dans la division 
supérieure. 

U14 champions de D4 montent en D3 
U17 champions de R3 montent en R2 
Vétérans 1, champions de D5 montent en D4 
Séniors 1, montes en D3 (2ème montée d’affilée) 

Nouveau bureau à nommer à la prochaine réunion plénière prévue au printemps 
Résultat de la section fortement négatifs dû en grande partie à l’augmentation des franchises, le paiement 
de la clôture et le relatif échec des tournois de fin de saison. 
 
Tir à l’arc 

De nombreuses participations aux championnats de France et d’Ile de France dans plusieurs catégories 
A noter/Championnat de France 3D individuel 16 et 17 août 2025 : 5 archers qualifiés, 1 titre de Championne 
de France en Arc Droit pour Cécile Signargout 



 
6/11 

 
 

Concernant la vie de la Section, notons l'organisation d'un stage de perfectionnement parcours, animé par le 
champion du monde Robin GARDEUR. Ce stage a eu lieu en janvier 2025, et a réuni 11 de nos archers. 
 
Gym Sportive 

Les effectifs de la Gym Sportive étaient de 456 adhérents (+24 par rapport à la saison 23-24), dont 73 licenciés 
en groupe « Compétition ». C’est un record. 
Les effectifs sont répartis en 29 groupes encadrés par 5 entraineurs diplômés d’État et 4 aides monitrices et 
1 aide moniteur : 
- 174 enfants répartis en 10 groupes de Gym découverte Baby Gym et Mini Gym (de 1 à 5 ans) ; 
- 209 adhérents répartis en 13 groupes Animation enfant/ado/adulte ; 
- 73 adhérents engagés dans 5 groupes compétition filles et 1 groupe compétition Parkour. 
Pour les résultats sportifs : 
11 équipes féminines, 3 individuelles féminines et 5 individuels Parkour ont été engagés. Pour la première 
fois dans l’histoire de la section, nous avons engagé des gymnastes en championnat « Performance » 
Régional. En tout, 15 podiums dont 5 en performance, 7 en Fédéral A et 2 en fédéral B. Félicitation à Erin qui 
remporte la finale régionale individuelle niveau performance (plus haut niveau de la catégorie). 
 
Tennis de Table 

Faisant suite aux Jeux Olympiques 2024 et à la notoriété de notre sport promulguée par les frères Lebrun, 
nous avons pu accueillir plus de 170 adhérents par rapport à 140 la saison précédente. 
Beaucoup d'adultes loisirs et quelques jeunes ont malheureusement dû être refusés par manque de place.  
Côté loisirs, les créneaux adultes sont régulièrement pleins. L'usage en libre le lundi soir est fortement 
plébiscité, et celui du dimanche matin rencontre un vif succès. Il convient de noter que les parents de 
certains jeunes se sont inscrits pour partager l'engouement pour notre sport. Par ailleurs certains adultes 
se sont orientés vers la compétition. 
Côté compétition adultes, notre équipe fanion a manqué de peu la montée en Régionale 2 et continue donc 
en Régionale 3. Notre 5eme équipe avec nos compétiteurs débutants est montée en division supérieure. 
Les 3 autres équipes se sont maintenues dans les divisions respectives de la D1 à la D3. 
A noter dans ces compétitions adultes la participation de quelques jeunes compétiteurs prometteurs. 
Côté compétition jeunes, 8/9 équipes inscrites dans le championnat yvelinois. Pas de titre acquis, mais une 
belle représentation au sein du département sachant qu'au niveau individuel nous avons nos frères Lebrun, 
Antoine Fargette, champion benjamin des Yvelines et son jeune frère Gabriel, vainqueur du dernier tournoi 
des jeunes pousses, 3 ans après son ainé. 
 
Yoga 

La section yoga accueille 167 adhérents dont 15 non-viroflaysiens ; soit 6 adhérents de plus que l’année 
précédente. 
Ils se répartissent ainsi : 146 adultes, 12 enfants, 9 adolescents. Les quatre sections adultes font le plein 
mais nous déplorons de n’avoir pu accueillir, faute de place, une vingtaine de demandes. 
Nous avons fonctionné dans des locaux mal adaptés à la pratique du yoga (problèmes d’espace le mercredi 
et de chauffage le lundi) et avons dû refuser des inscriptions. 
Nous espérons très fortement retrouver la salle et les créneaux - horaire que nous occupions depuis des 
années aux Prés au Bois en février 2026. 
Malgré tout l’ambiance est restée très conviviale et les cours se sont bien passés (les ré-inscriptions 2025 
en témoignent) grâce à la souplesse du professeur qui a dû adapter ses cours et aux adhérents dont une 
grande partie s’est tout de même ré-inscrit. 
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Boxe Française 

La saison 2024/2025 de boxe française s'est terminée avec 86 adhérents, un nombre constant depuis trois 
ans. 
Cette saison a été marquée par le retour de l'USMV en compétition, avec des participations aux savateuses, 
à l'Open de France ainsi que le challenge technique d'Île de France où un de nos moniteurs s'y est démarqué 
en gagnant la première place de sa catégorie. La section a aussi assuré la formation fédérale d'un nouveau 
moniteur. 
La section a renoué avec le passage de grade fédéral sous forme des gants de couleurs, une dizaine 
d'adhérents ont pu passer sous le joug impitoyable de nos moniteurs. 
Durant l'Assemblée Générale de fin d'année, le président Pedro Da Gloria a remis sa démission. Nous 
remercions Pedro pour son implication. Un bureau a été proposé et élu avec un nouveau président (Thomas 
Joole) et trésorière adjointe. Pedro Da Gloria reste président honorifique de la section. 
L'année s'est achevée avec une journée porte ouverte où une dizaine de visiteurs sont venus s'essayer à la 
boxe française et début juillet un barbecue convivial a réunis les adhérents de la section. 
 
Tennis 

Maintien des effectifs, pour le moment nous sommes à 870 adhérents. Comme chaque année, nous refusons 
entre 150 et 200 personnes par manque de capacité d'accueil. 
Résultat des équipes sur la saison 2024-2025 : 

- 12 équipes jeunes allant de 7 à 18 ans dont 2 finissent championnes des Yvelines, 
- 11 équipes adultes dont 2 montent de division et pas de descente. 

Concernant les tournois de 2024-2025 : 
- 2 tournois open adulte 250 et 500 inscrits, 
- Tournoi interne : 175 inscrits, 
- Tournoi open jeunes : 100 inscrits. 

Concernant les autres faits marquants du club : 
- Rénovation/modernisation du club house en février-mars 2025 avec l’aide du Central, 
- Sortie une journée à Roland Garros offerte par le club à 42 enfants du club + 8 parents 
accompagnateurs le mercredi 28 mai 2025, 
- Jumelage avec la venue des jeunes tennismen Allemands d'Hassloch le lundi 20 et mardi 21 octobre 
2025, 
- Finale de notre équipe +45 femmes samedi 13 décembre 2025 contre Méré (à Méré) pour une 
potentielle montée en pré nationale. 

 
Randonnée 

La section Randonnée, une section en pleine croissance et diversification pour la saison 2024/2025. 
Croissance régulière des adhérents depuis 2 ans pour atteindre 109 membres avec un meilleur équilibre 
entre hommes (35%) et femmes (65%). 
Croissance importante de l'encadrement avec 16 diplômés à des degrés divers et pour toutes les activités. 
Diversification avec 2 piliers : la rando « classique » et la marche nordique. 
La marche nordique lancée en janvier 2025 a réuni entre 8 et 15 personnes le samedi ou le dimanche matin. 
Cette réussite permet d'envisager des groupes de niveau pour la saison 2025/2026. 
Cette même saison verra la création d'une branche Rando Santé puisqu' un adhérent a été diplômé pour 
encadrer ces randos particulières. 
Enfin, une séance d'initiation au longe-côte a eu lieu en juin 2025. 
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Natation et Triathlon 

La saison 2024-2025 est la cinquième année d'exercice de la section Natation-Triathlon depuis sa 
réouverture, après la reconstruction du Centre Aquatique des Bertisettes (CAB). La section continue de 
croitre, en atteignant 437 adhérents (soit +4% vs 2023-24) allant de 4 à 70 ans. Quelques chiffres clés : 48% 
de femmes / 68% de Viroflaysien (suivi notamment de Versaillais et Chavillois) / 70% de jeunes de moins de 
18 ans / 42 triathlètes (tous inscrits en parallèle en Natation) / 114 compétiteurs Natation et 25 compétiteurs 
Triathlon. Pour accompagner cette croissance, la section accueille depuis la rentrée 2025 une nouvelle 
éducatrice en CDII, Jade Jonquière, portant à 4 notre effectif d'encadrement. Ce renfort permet de stabiliser 
la structure, de répartir les groupes de compétiteurs, de mieux gérer les absences et imprévus de l'équipe 
d'éducateurs, d'assurer l'accompagnement de nos compétiteurs sur les meetings sélectionnés le week-end 
et de minimiser les arbitrages entre Natation et Triathlon comme cela fut souvent le cas la saison précédente. 
L'année a été rythmée par la reconduction de plusieurs événements : la 3ème édition de l'Aquathlon des 
Bertisettes (06 octobre 2024) organisé par le section avec l'aide du bureau central, qui continue de grandir 
notamment dans les catégories jeunes ; la fête annuelle de la section dans les bassins du CAB (24 mai 2024) 
qui permet de clôturer la saison par un regroupement sportif et festif ; l'accueil et l'organisation de 2 journées 
de compétitions FFN catégories "Avenirs" au CAB (1er février et 29 mars) ; et enfin 2 stages de 
perfectionnement pour les jeunes compétiteurs. 
Sur le plan sportif, très forte participation aux Interclubs (toutes catégories) de l'automne 2024 avec 3 
équipes masculines et 2 féminines, dont les meilleures terminent respectivement 68e et 71e régionales. Dans 
les catégories et tout au long de l'année, on pourra retenir aussi : la qualification des 7 Avenirs à la finale 
départementale du 22 juin, de 2 Benjamin(e)s aux championnats régionaux des 28-29 juin, d'1 Junior au 
niveau régional, et d'1 Maitre aux championnats de France. Au final le club se classe 407e sur 700 clubs 
classés au niveau national. Côté Triathlon, les jeunes ont participé à 9 compétitions du challenge jeunes IDF 
et certains sont montés à plusieurs reprises sur le podium ; 2 jeunes ont participé au sélectif des 
championnats de France de duathlon et 5 à ceux d'aquathlons, l'un d'entre eux obtenant sa qualification 
pour les championnats de France du 05 juillet - une superbe première expérience. 
 
Volley 

140 adhérents comme la saison passée mais nous avons engagé plus d’équipes de jeune en compétition. 
 Performances : 
- Les M15 garçons terminent 1er de leur poule et sont champion du département, 
- Les M18 filles sont 2èmes de leur championnat départemental après un excellent parcours, 
- Les autres catégories de jeunes sont classées en milieu de tableau, 
- Sur les 2 équipes seniors inscrites en FFGT, l’une accède à la division supérieure et l’autre descend. 

 Nous avons hâte de pouvoir profiter des 2 gymnases afin de pouvoir enfin jouer plus souvent notre match à 
domicile à Viroflay sans être obligé de s’arranger avec le basket. 
 
École des sports et stages multisport 

L’École des sports propose aux enfants (« baby » 4-5 ans, et école primaire) la découverte d’activités 
physiques et sportives tout au long de l’année. Avec 81 inscrits, les créneaux sont complets et nous refusons 
malheureusement d’autres enfants. 
Les stages multisports sont organisés à chaque période de vacances scolaires pour les 6-14 ans et sont 
toujours aussi appréciés par les enfants, qui peuvent découvrir ou se perfectionner dans de multiples activités 
sportives tout au long de la journée. Hormis le stage de Noël, chaque stage a accueilli cette saison entre 70 
et 90 enfants. 
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Cross de la sablière 

Pour sa 43e édition, le Cross de la Sablière a rencontré un beau succès avec 1 484 inscrits, dont environ 600 
viroflaysiens (un record) et un nombre égal de jeunes et d’adultes. 
Une météo douce et un sol sec, souple, propice aux performances ont contribué à cette réussite. Les coureurs 
continuent à apprécier la qualité de l’organisation, qui s’est appuyée sur la participation de 60 bénévoles, 
soutenus par des prestataires privés pour le chronométrage, la sécurité et la mise à disposition de toilettes 
provisoires. 
Saluons aussi la participation active et indispensable des services municipaux : les Services techniques pour 
l’installation à la Piste, la Communication pour la campagne d’affichage sur les panneaux Decaux, la police 
municipale pour la sécurité et bien sûr le Service des sports. 
 

5. Questions financières 
a. Rapport du trésorier 

 

Les comptes de l’Association pour l’exercice 2024/2025 font apparaître un résultat positif de 27 981€, en 
diminution par rapport à celui de l’exercice précédent qui était de 67 588 €. 

À l’actif du bilan, les immobilisations corporelles ont augmenté du fait de la comptabilisation de la 
participation de l’USMV aux travaux de déplacement de la clôture du terrain de football des Bertisettes afin 
d’éviter un refus du renouvellement de l’homologation du terrain ; ce versement de 30 000€, demandé par 
la Ville de Viroflay à l’USMV, utilisatrice du terrain, a été autorisé par le Bureau de la Section Foot et par le 
CA USMV en octobre 2024. 
Les valeurs mobilières de placement d’un montant de 600 000€ correspondent au placement en comptes à 
terme d’une partie des liquidités.  
L’ampleur de la trésorerie au 31 août s’explique par le paiement avant cette date de cotisations pour 
l’exercice suivant ; son montant est plus important qu’à la même date l’an passé, du fait de l’augmentation 
du nombre d’adhérents, et de leur plus grande rapidité à s’inscrire ; mais cette trésorerie liée aux inscriptions 
anticipées est consommée au cours de l’exercice suivant. 
Au passif, le gain de 27 981€ porte les fonds associatifs à 673 116€, c’est-à-dire pratiquement au niveau du 
31 août 2022. Les produits constatés d’avance sont principalement constitués des cotisations versées 
d’avance par les adhérents, en augmentation comme cela a été expliqué ci-dessus. L’autre raison de 
l’augmentation des produits constatés d’avance est la comptabilisation sous cette rubrique, des 4/12èmes 
de la subvention municipale reçue, soit 33 000€ ; en effet, l’USMV avait l'habitude de comptabiliser, 
entièrement, la subvention municipale accordée pour une année civile, dans l'exercice dans lequel elle la 
recevait ; mais il paraît plus prudent et plus juste de ne prendre à la clôture du 31 août, que la quote-part de 
la subvention correspondant aux 8 premiers mois, et de reporter le solde sur l’exercice social suivant. 
Au compte de résultat, les cotisations versées aux sections sont en hausse de 6%. L’encaissement des 
licences, reversées aux fédérations, augmente de 19%. Les subventions publiques baissent principalement 
du fait du changement du mode de comptabilisation de la subvention municipale.  
Les Autres achats et charges externes augmentent du fait des voyages, des franchises et des licences. Les 
salaires et traitements, plus gros poste de dépenses de l’Association, augmentent de 6%, ce qui est en ligne 
avec l’augmentation des cotisations versées aux sections. 
Un produit financier de 29 141€ provient principalement des placements en comptes à terme.  
En annexe, un tableau des contributions volontaires en nature présente l’estimation réalisée par l’USMV de 
la valeur du bénévolat pour un montant de 194 141€, et celle calculée par la Ville concernant la mise à 
disposition de salles et d’équipements pour 919 786€, somme qui augmente significativement en raison de 
la réintégration de la Gymnastique sportive au gymnase des Prés aux Bois ; ces contributions volontaires 
représentant une somme globale de 1 113 927€, sans laquelle les cotisations des adhérents devraient être 
plus que doublées.  
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La contribution des sections à l’équilibre économique global après coût du central montre que certaines 
sections ont été largement bénéficiaires : la Gymnastique Vitalité, le Tennis et la Danse ; d’autres ont été 
largement déficitaires : le Football, la Natation et le Tennis de table ; il est rappelé que toutes les sections 
doivent veiller à équilibrer leurs comptes. 
Le nombre d’inscriptions global à l’USMV a été de 4 875 contre 4 699 l’année précédente. 
Les comptes détaillés de l’USMV peuvent être obtenus en les demandant au directeur de l’USMV 
(contact@usmviroflay.fr). 
A la suite de ce rapport, plusieurs questions ont été posées, auxquelles le trésorier a répondu : 
Q : Convention mairie pour extension des installations des Prés aux Bois  
R : elle a été demandée, mais n’est pas encore reçue. 
Q : Budget activité 2025/2026 
R : les budgets sont présentés chaque année au Conseil d’Administration auquel assiste la représentante de 
la Ville de Viroflay qui est totalement informée des prévisions et des réalisations de l’USMV. 
Q : Pertes activité foot et natation ? 
R : Ces 2 sections étaient à l’équilibre pour l’exercice précédent. La section football a été impactée par un 
niveau élevé des franchises et un manque de rigueur de gestion ; un nouveau directeur technique a 
commencé ses activités ; on peut espérer un redressement sur l’exercice en cours. La situation est plus 
difficile pour la section natation qui ne dispose pas assez de couloirs de nage et doit donc limiter le nombre 
d’adhérents. On rappelle que l’USMV n’est pas une entreprise qui se sépare des salariés dont elle n’est pas 
satisfaite, mais une association où des bénévoles essaient de faire au mieux. 
Q : Baisse subvention mairie 
R : comme expliqué ci-dessus. 
Q : Prospective escalade 
R : Ouverture de la section prévue en Mars. Des créneaux et des tarifs vont être définis. Un déficit est prévu 
au budget pour l’année en cours. 
 

b. Rapport du Commissaire aux comptes 
 
Le Commissaire présente la méthodologie de révision des comptes ; il certifie que les comptes annuels sont 
réguliers, sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de 
la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de l’exercice. Il précise que cette certification 
pure et simple est faite sans réserve et il remercie l’USMV pour sa transparence et sa coopération. 

 

c. Approbation des comptes clos au 31 août 2025 et quitus 
 
Résolution 3 : Les comptes sont donc présentés au vote. 
 

• Contre : 0 
• Abstention : 0  
• Les comptes présentés sont donc approuvés et quitus est donné au trésorier à l’unanimité. 

 

d. Affectation des résultats 
 
Il est décidé à l’unanimité d’imputer le résultat sur le fonds associatif et de maintenir le montant de 
l’adhésion au niveau actuel. 
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6. Élection de 6 membres du C.A. 
 

Vote à bulletin secret, à la majorité simple, avec 196 votes exprimés : 

• Alain CLÉMENT : 194v (98,98%) 
• Léo CURALLUCCI DE PERETTI : 169v (86,22%) 
• Sébastien DE HEAULME : 196v (100%) 
• Luc FRANQUET : 196v (100%) 
• Catherine RIGOLLOT : 194v (98,98%) 
• Jean-Pierre ROUILLÉ : 190v (96,93%) 

 
L’ensemble des candidats sont élus comme membres du CA pour un mandat de 4 ans. 
 

7. Questions diverses 
 

Aucune autre question n’est posée  
 
L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures 30. Le 
Président remercie et invite les participants à échanger autour du verre de l’amitié et de quelques galettes. 

 
 
 

Jean-Pierre Rouillé Bernard Leconte 
Président de l’USMV Secrétaire Général de l’USMV 

 



 

 

 

 

PV DE L’AGO DU 22/01/2026 
Annexe 1 : liste des présents et représentés* 

 
Présents (78) : Babelon Evelyne, Baucheron-Oudet Marie-Louise, Baudienville Marguerite, Beltrami Manon, 
Bergeron Duval Nathalie, Bessenoussi Gaby, Blanchet Christophe, Bommier Jean-Baptiste, Bourrel Pascal, Bourrel 
Thomassin Hélène, Buissart Tanguy, Caillaud Stéphane, Caron Jean-François, Clement Alain, Clement Pierrette, 
Cuault Sylvie, Curallucci De Peretti Léo, Daignes Margaux, Daire Marien, De Heaulme Sébastien, Debizet Bruno, 
Delon Gildas, Derouault Patricia, Duliege Hélène, Durand Cédric, Duval Pierre, Faik Claude, Franquet Anita, 
Franquet Luc, Gaonac'h Pascal, Gourio-Mousel Françoise, Gregoire Gilles, Guillet Henri, Huet François Xavier, 
Ingratta Daniel, Joole Thomas, Lavril Stanislas, Le Bouler Estelle, Le Garff Maryline, Lechermeier David, Leconte 
Bernard, Legeay Eric, Maitre Martine, Martin Thierry, Mola Christine, Moreno Serna Maria Clara, Morin 
Veronique, Nisole Christian, Ortolo Marie, Ortolo Tanguy, Patte Francis, Pazos Carlos, Penzini André, Perrin 
Claude, Petrone Laurent, Pilichiewicz Paola, Plaga-Lemanski Philippe, Plicque Olivier, Poilve Gilles, Poilve Nicole, 
Quinto Laurent, Rigollot Catherine, Roger Alyson, Rouillé Jean-Pierre, Rousselot Alain, Saint-M'leux Marc, Selz 
François, Selz Françoise, Selz Marion, Steward Guillaume, Tissier Sebastien, Trussardi Angelo, Turquin Maxence, 
Varenne Emmanuel, Verbeque Sylvain 
 
Représentés (114) : Albert Patrick, Amouroux Magali, Audibert Thierry, Audin Thierry, Audry Etienne, Begassat 
Delphine, Benzarti Sami, Bera Michèle, Bertrand Jean Louis, Beuzelin Gilles, Beyssade Sylvie, Bohin Thierry, 
Boissinot Schneider Muriel, Boukobza Richard, Boulc'h Laetitia, Bourgoin Marie-Estelle, Brefort Lysiane, Cappe 
Hélène, Cazade Christine, Chabry Agnes, Chabry Pierre, Charlery De La Masseliere Isabelle, Chaudron Bracq 
Bernadette, Chauvat Thibault, Chouadra Eliane, Chuberre Francis, Clément Christian, Clément Sigrid, Coelho Pili, 
Constantin Eric, Crespel Jacqueline, Curallucci Marie-Caroline, Dablanc Françoise, Del Perugia Paul, Delcourt 
Bérengère, Deleris Anne-Marie, Delobel Isabelle, Desmerger Isabelle, Deville Laurence, Dezanneau Patrick, 
Donnadieu Florence, Dubois Eric, Dupont Monique, Durant-Gizzi Magali, Durna Kseniya, Egal Dominique, Egal 
Suzanne, Eginard Marc, Egloff Benedicte, Etchemendy Katia, Fouillen Nanine, Frescal Françoise, Frescal Jean-
Marc, Furon Gael, Gahr-Beuzelin Beate, Gallissot Odette, Gantet Anne, Gochard Olivier, Goument Bertrand, 
Goument Catherine, Grandgeorge Serralta Camille, Guillemaud Gilles, Guillo Chantal, Haller Matthieu, Haller 
Pauline, Hamon Martine, Hébert Catherine, Hermann Jane-Marie, Houguet Betty, Itah Eveline, Jolie Philippe, 
Joole Francoise, Jurain Francoise, Kelley Flora, Kennel Claire, Labatut Maryline, Lavalette Agathe, Le Breton 
Arnaud, Leconte Monique, Lemoine Alexia, Lenormand Gautier, Leroy Sandrine, Lesieur Christian, Leveillard 
Bernadette, Loquineau Sylvie, Lucas Christine, Macone Jean-Marie, Melin Jean Francois, Meunier Fabrice, 
Montandon Jeanne, Nantier Guillaume, Nogues Michel, Olier Corinne, Osorovitz Patrice, Paton Arnaud, Paul 
Dominique, Péron Michel, Perret Alice, Pidutti Giandomenico Dominique, Pottier Isabelle, Pouyet Mireille, 
Quinto Etienne, Rachdi Oualid, Raffin Emmanuel, Ragusa Brigitte, Ribierre Dora, Rocher Murièle, Rosenblum 
Jean-Pierre, Saint-M'leux Manoelle, Sere De Lanauze Celine, Serre Julien, Servin Jean-Luc, Steward Théo, Suchard 
Sophie, Tardieu Anne, Thebault Cedric, Thiberville Natalie, Troissant Nicole, Vallaud Marie-Aude, Vignaud 
Valérie, Vigot Béatrice. 
 
Mineurs de moins de 16 ans représentés (4) : Beltrami Nathan, Curallucci De Peretti Louise, Leconte Lisa, Quinto 
Joachim. 
 
 
Total des présents avec droit de vote : 196 
 
 
 
*L’article 11-4 des statuts de l’USMV stipule que 1% des adhérents doivent être présents ou représentés pour que l’Assemblée Générale 
puisse se tenir. 


